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Rapport de M. Michel Forni 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des affaires sociales a étudié la motion 1950 lors de ses 
séances des 22, 29 mars, 19 avril et 3 mai 2011, sous la présidence de 
M. M. Poggia.  

Les procès-verbaux ont été tenus par M. M. Stojanovic, que nous 
remercions.  

M. M. Maugué, directeur général de la direction générale de l’assurance 
sociale, a assisté aux différentes séances.  

La Commission a procédé aux auditions suivantes : 

– M. A. Bolle, directeur du Centre Social Protestant 

– M. D. Froideveaux, directeur de Caritas 

– M. J. Blanchard, secrétaire général du Mouvement Populaire des Familles  

– M. A. Bordeaux et Mme F. Tissière de ATD Quart Monde  

– Mme M. Diebold, directrice, et Mme F. Moreau, chef de projet scientifique 
de l’observatoire suisse de la santé  

– Professeur J.-M. Gaspoz, HUG  
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– MM. les docteurs I. Guessous et H. Wolff, HUG 

– A été également interpellé et suivi de réponses écrites, le CATI. 

 
Audition et présentation de la motion par Mme A. Emery-Torracinta 
(mardi 22 mars 2011).  

Cette motion a été lancée avec le concours de plusieurs groupes 
parlementaires ainsi que par des institutions privées telle que Caritas.  

Il n’existe pas de paysage normatif à la pauvreté, ce thème affecte 
individus, familles et groupes sociaux. Il existe un problème de définition et 
les baromètres de la pauvreté n’apportent pas toute fiabilité aux chiffres dans 
un monde où les frontières de la famille continuent d’évoluer, où la confiance 
dans les institutions est parfois en crise et où les leviers du changement social 
sont grippés par des mécanismes de précarisation ou d’exclusion et surtout 
dans une société vieillissante où certains sont à la dérive suite à des 
déstabilisations découlant également de mutations technologiques et 
économiques.  

La définition retenue est tirée du « manuel de la pauvreté en suisse » 
(Kehrli et Knopfel, 2006) où les pauvres (personnes, familles, groupes) sont 
définis par cette étiquette lorsqu’ils disposent de moyens (matériels, culturels 
et sociaux) tellement faibles qu’ils sont exclus du mode de vie qui, dans leur 
société, est « le minimum acceptable ».  

Il n’existe cependant, en Suisse, pas de seuil de pauvreté et il est 
nécessaire de trouver des outils pour comprendre et décrire les problèmes 
découlant des retours de l’insécurité sociale et surtout lui fournir les 
antidotes.  

Plusieurs indicateurs existent, notamment les normes CSIAS qui utilisent 
le montant des prestations nécessaires pour vivre décemment en Suisse, 
d’autre part celui de l’Office fédéral de la statistique qui mesure le taux de 
pauvreté de la population active avec une étude effectuée en 2007 (20 à 
59 ans) et regroupant environ 8.8 % de la population, soit environ 
380 000 personnes.  

Ce chiffre est légèrement augmenté dans l’indicateur de Caritas (11 à 
12% de la population totale) et l’auteur souligne qu’au-delà des chiffres et 
sans dramatiser à outrance, il est légitime de s’intéresser à la situation de 
notre canton face aux situations et aux conséquences variables de la pauvreté.  

Les causes de la pauvreté sont analysées sous différents angles allant des 
bas salaires chez les actifs (working poors) aux problèmes des familles, 
notamment monoparentales ou avec de nombreux enfants, sans oublier les 
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conséquences de la crise économique aboutissant au chômage et parfois aux 
fins de droit d’indemnité.  

Les chiffres cités ont également été utilisés dans une autre étude 
(PL 10600 page 13), permettant également de s’intéresser au pourcentage de 
chômeurs (16,4% environ à Genève) et aux demandeurs d’emploi. Le 
corollaire est le développement de dispositifs notamment de l’aide sociale, du 
maintien d’un revenu minimum cantonal (RMCAS) ou son équivalent et 
surtout le ciblage de certains mécanismes de la pauvreté faisant appel à la 
spirale de l’endettement et dans une certaine fatalité du destin social 
contemporain où les moins qualifiés et les moins diplômés sont exposés aux 
risques de la précarité.  

D’autres phénomènes sont également mentionnés telle que la 
marginalisation, la saturation des normes en politique fiscale et les 
conséquences suite à la révolution écologique de certaines de ses externalités.  

Cette analyse des mécanismes de pauvreté sera également associée à une 
étude de ses conséquences, notamment sur la souffrance morale et physique 
dans le sens d’une augmentation de certaines maladies et de certains facteurs 
de risque traditionnel (tabac, alcool, alimentation…). Vulnérabilité et 
dégradation des relations sociales seront indirectement signalées tout comme 
le débat sur le Care qui se cache derrière certains dispositifs standardisés ou à 
prestations monétaires.  

A cet effet, certaines études, telle que celle de Caritas publiée en 2009 
confirmant le rapport pauvreté et répercussion sur la santé, sont également 
citées.  

Enfin la mise au grand jour d’une pauvreté frappant certains modèles 
sociaux suisses, adaptés jadis à un contexte de plein emploi et à une 
protection de ses salariés, révèle que ces modèles répondent désormais mal à 
certaines populations précarisées et à leurs besoins. D’où un 
questionnement… 

L’auteur signale encore des moyens qui pourraient être dégagés pour 
lutter contre cette pauvreté et notamment les méthodes de visibilités telle que 
celle émise par l’Union Européenne en 2010 (année européenne de la lutte 
contre la pauvreté et de l’exclusion sociale), les opérations du CSIAS sur le 
terrain et les mesures de Caritas visant également à réduire l’indifférence face 
à la pauvreté.  

C’est donc dans le sens de maintenir une lutte contre cette pauvreté, au 
niveau cantonal, qui exige moyens investigationnels, suivi régulier et 
également un survol de certains angles morts sociologiques, que 3 invites 
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sont déposées devant permettre de lutter et de prévenir la pauvreté et de lui 
apporter des remèdes.  

 
Ces invites faites au Conseil d’Etat sont de trois types, à savoir : 

– Par un rapport annuel permettre une analyse et une quantification de la 
pauvreté à Genève, permettant séquentiellement évaluation et correction.  

– Une mesure particulière ciblant l’accroissement de l’endettement.  

– Un axe d’impact sur la santé associé à une vulnérabilité et à des 
conséquences sur l’espérance de vie. 

 
Les commissaires dégageront un niveau de sensibilité différent selon les 

invites notamment dans le groupe libéral, demandant de compléter l’analyse 
sur 2 points :  

– Relation entre la pauvreté et les revenus des individus (notamment sur les 
travailleurs à plein temps). 

– Evolution de la pauvreté (sortie de la pauvreté) par opposition à pauvreté 
héréditaire.  

Ils soulignent également la « pauvreté » des chiffres pour confirmer une 
augmentation de la pauvreté et rejoignent également un commissaire radical 
dans l’importance de traiter le problème de l’endettement (notamment par 
l’accès au crédit). 

Enfin, il est souligné l’absence de référence aux différentes études 
scientifiques menées en Suisse, notamment par le fond national de la 
recherche.  

Une commissaire MCG reviendra sur les problèmes d’exclusion et de 
perte d’estime de soi ainsi que sur les problèmes dits « héréditaires » de la 
pauvreté, mieux connus à l’étranger.  

Une commissaire Verts soulignera l’importance d’un ciblage de sous-
groupes défavorisés et permettant d’entrer dans le modèle des problèmes dits 
héréditaires et souvent associés également à d’autres formes « d’exclusion » 
notamment en ce qui concerne les possibilités d’éducation.  

Un commissaire Radical reviendra sur certains aspects sociétaux 
interférant dans les mécanismes de pauvreté, découlant de problèmes 
nutritionnels, de déterminants économiques et même de phénomènes de 
délinquance.  
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Un commissaire Libéral insistera sur l’absence de ciblage de la « grande 
pauvreté » ainsi que des problèmes de misère par opposition aux facteurs de 
bien-être qui sont décrits dans différentes études en Suisse.  

D’autres commissaires Verts insisteront également sur les facteurs de 
risque notamment de type maltraitance d’enfants associés parfois à une 
dévalorisation de membres de notre société et se répercutant également d’un 
certain manque de traitement (notamment au niveau dentaire).  

Le département, par le biais de son directeur général, M. Maugué, 
commentera les invites revenant notamment sur l’OFS où des statistiques sur 
l’aide sociale sont relativement récentes.  

Les différents types de pauvreté (cachée, pauvreté des jeunes, facteurs de 
surendettement, etc…) appellent à une description particulière de ce type de 
pauvreté, nécessitent des chiffres, notamment une connaissance des seuils de 
revenus. Il confirme que derrière les statistiques il y a souvent des éléments 
contradictoires et il répète qu’il est préférable de poser les bonnes questions 
pour avoir de bonnes réponses. Ceci s’adresse notamment à la 1ère invite.  

En ce qui concerne la 2ème parlant de l’endettement, il rappelle que la 
direction de l’action sociale, par un programme cantonal de lutte contre le 
surendettement, a clairement identifié les objectifs allant dans le sens de la 
prévention et de la détection précoce. 

Enfin, concernant la 3ème invite, il rappelle que l’observatoire suisse de la 
santé a cité, dans son récent rapport, les efforts du canton de Genève qui 
dénonçaient également les facteurs de risque tel que le tabagisme et il conclut 
dans le sens que l’élément déterminant est celui de la meilleure articulation 
face à toutes les informations dont l’on dispose et également de bien 
quantifier le besoin.  

A ses yeux, des informations ciblées plutôt que des rapports annuels avec 
des statistiques globales seraient plus efficientes. Suite à différentes 
interrogations, l’auteur (socialiste) de cette motion rappellera, qu’en se 
référant au PL 10241, il est important de mettre au point des problématiques 
précises et elle rappellera que ce PL 10241 a été suspendu suite à l’évolution 
des différents problèmes notamment sous l’angle observateur du social et 
dans le contexte du rattachement de l’Hospice Général à un service de l’Etat.  

Finalement le problème des auditions sera repris notamment par des 
commissaires MCG et Radicaux ainsi qu’UDC, demandant l’audition 
également du mouvement populaire des familles, du CSP et de Caritas bien 
que ces services aient été entendus récemment, lors de l’analyse du PL 10600 
et face également à certains cofacteurs négatifs nouveaux (tels que ceux du 



M 1950-A 6/39 

manque de remboursement de certains problèmes de santé par les assurances 
maladies).  

Enfin il sera précisé que derrière cette motion, il y a un désir de consensus 
qui prenne en compte également les efforts prodigués au niveau de l’aide 
sociale dans le sens de maintenir un minimum vital, mais de tenir compte 
également de l’évolution de la situation de personnes pauvres par exemple en 
auditionnant des représentants de ATD Quart Monde.  

Le département proposera également de bien coordonner les acteurs et les 
actions réelles qui se passent sur le terrain, ce qui permettra également à un 
commissaire Libéral de relever que les conclusions découlant de ce problème 
ne peuvent pas être présumées et que ce n’est pas à la commission de les 
étudier, mais c’est au Conseil d’Etat de le faire.  

C’est la raison pour laquelle deux modifications seront faites en faveur 
des invites, la 1ère étant de présenter non pas un rapport annuel mais un 
rapport par législature décrivant l’ampleur et l’évolution de la pauvreté à 
Genève. Une modification dans la 3ème invite doit permettre d’évaluer 
l’impact de la pauvreté sur la qualité de la santé et également sur la qualité de 
l’espérance de vie.  

Un autre commissaire socialiste confirme que les auditions doivent 
permettre de confirmer les bonnes invites dont le calendrier des analyses 
pourrait être annuel aux yeux de la gauche. Meilleure compréhension du sujet 
pour les uns (MCG) ou « sonderfall » genevois pour les autres (R) font 
privilégier également l’audition de l’observatoire suisse de la santé, ce qui 
permet aux commissaires Verts de rappeler que leur groupe n’est pas opposé 
à ce qu’un rapport soit publié tous les 2 ans et qu’il y ait renvoi de la motion 
au Conseil d’Etat. En revanche, le thème « espérance de vie » doit subsister, 
ce qui permet consensuellement de retenir qu’un rapport tous les deux ans 
serait tout à fait satisfaisant.  

Un commissaire PDC insiste sur la qualité des auditions techniques, c’est-
à-dire de cibler ceux qui sont sur « le terrain » et un commissaire Libéral 
conclut dans le sens qu’une solution de compromis peut être obtenue.  

Enfin, il est proposé par le même groupe de modifier le 6ème considérant : 
« le fait que l’ampleur de la pauvreté, ses causes, ses conséquences 
notamment la qualité de la santé ne sont que superficiellement répertoriées et 
analysées ». Il propose également, dans la 3ème invite, de changer le libellé 
comme suit : 

« Evaluer l’impact de la pauvreté sur la qualité de la santé (incidence des 
maladies chroniques, augmentation des facteurs de risque, vulnérabilité 
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accrue..) et notamment sur la qualité de vie personnelle ainsi que l’espérance 
de vie ».  

Pour ce groupe, il convient de voter cette motion en fonction de ces 
amendements, puis de la renvoyer au Conseil d’Etat.  

Il est précisé que le CATI possède des informations intéressantes, pouvant 
être source de réflexions pour la commission et permettant de se concentrer 
prioritairement sur les personnes en « 1ère ligne » permettant également une 
appréciation hautement politique.  

A cet effet, l’audition des spécialistes médicaux des HUG ainsi que 
l’observatoire de la santé et plus généralement le principe de l’audition des 
différents intervenants souhaités ci-dessus est mise au vote et acceptée avec 
une majorité confortable :  

 

OUI    10 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 2 MCG)  

NON   –  

Abstentions   3 (3 L) 

 

Auditions du 29 mars 2011  

– M. A. Bolle, directeur du Centre Social Protestant 

– M. D. Froideveaux, directeur de Caritas 

– M. J. Blanchard, secrétaire général du Mouvement Populaire des 
Familles  

– M. A. Bordeaux et Mme F. Tissière de ATD Quart Monde  

 

L’objectif de l’association ATD, fondée en 1957 est de combattre la 
pauvreté. Son catalogue va de la précarité en passant par l’emploi, il 
comprend également les obligations familiales et sociales à assumer dans les 
familles ainsi que la jouissance des droits fondamentaux. Lorsqu’il en résulte 
une insécurité, il s’ensuit des conséquences et parmi celles-ci notamment la 
pauvreté.  

La priorité est portée aux plus exclus avec un objectif primaire qui est 
celui de revaloriser le dialogue et de restaurer la confiance. Caritas, par la 
bouche de M. Froideveaux, souhaite faire entendre la parole des personnes 
touchées par la pauvreté et d’emblée il est souligné qu’il y a un manque 
considérable de données concernant ce phénomène en Suisse.  
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L’objectif d’un rapport annuel, préconisé dans la motion, serait d’offrir un 
outil de base collectant les données existantes, d’une manière transversale. Il 
est souligné que la pauvreté affecte les domaines économiques, l’éducation, 
la santé, la migration parfois, le marché du travail et la fiscalité ainsi que la 
vie familiale. De plus, les analyses ciblent souvent la pauvreté qui est repérée 
et non pas celle qui est suspectée. Caritas a ajouté 2 indicateurs, l’un la 
précarisation et l’autre les questions de santé aboutissant à des maladies 
ordinaires dont la pauvreté peut-être une cause importante. Des rapports 
concernant ce problème ont été établis en France et en Belgique. Le canton 
de Berne a établi un rapport qui permet de donner des lignes directrices pour 
des actions de lutte contre la pauvreté associées également à une liste des 
moyens mis en œuvre.  

M. Bolle revient sur la prise de position lors d’une conférence, en octobre 
2010, par le Professeur Tabin à l’Université de Lausanne (regard croisé sur la 
pauvreté) qui est associée à un regard extrêmement critique sur la manière 
dont les statistiques concernant la pauvreté sont traitées en Suisse et surtout 
sur leur exploitation. Il propose à Genève de s’inspirer du travail du canton 
de Berne qui a déjà publié 2 rapports (2008 et 2010) notamment avec 
transversalité et qui apportent des chiffres confirmant que 7,7% des ménages 
sont pauvres et que 4.8 % sont menacés de pauvreté. Il insiste sur le fait que 
la pauvreté doit être analysée en amont et qu’il est important de repérer les 
comportements, préventivement. Il suggère également qu’un éventuel 
partenariat entre l’Etat et les associations concernées puissent être abordé par 
la motion 1950. Enfin, il rappelle qu’aucune statistique n’existe dans le 
canton de Genève qui permette d’identifier des personnes réellement 
touchées par la pauvreté, il en va de même dans le domaine des revenus 
notamment des différentes catégories de familles et le même problème existe 
concernant les questions de logement (personnes sans logement dans le 
canton de Genève).  

Enfin, les problèmes de santé sont également de bons moyens pour 
permettre d’identifier les personnes affectées par la pauvreté, rappelant qu’à 
Genève 7 à 10 % des personnes sont menacées par la pauvreté ou sont 
pauvres et soulignant également qu’il est établi que l’espérance de vie est 
diminuée chez les personnes pauvres.  

Enfin, il rappelle que des conséquences notamment au niveau des enfants 
découlent de la pauvreté notamment dans le contexte de l’accès à une 
alimentation saine et équilibrée.  

Un commissaire (MCG) souligne les actions pragmatiques des 
associations représentées à la séance et estime que des solutions simples 
peuvent être envisagées. Selon lui, le manque d’instruction est l’une des 
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causes majeures et il rappelle une action pilote menée à Onex (Onex 
solidaire).  

Les représentants d’ATD Quart Monde rappellent également que les 
problèmes découlant de la pauvreté ne sont pas uniquement d’ordre financier 
mais que le niveau d’éducation doit également être pris en compte.  

M. Blanchard insiste également sur le fait qu’il est, actuellement, difficile 
de trouver du travail dans les entreprises si on ne dispose pas d’une formation 
adéquate et souligne que notre société a changé, car il est de plus en plus 
laborieux de rechercher un emploi si on ne dispose pas d’un bagage adapté et 
surtout innovateur. 

Enfin la coordination des mesures opérées sur le terrain, notamment avec 
l’effort des communes, est à souligner. 

Il est précisé par M. Froideveaux que Caritas a lancé un programme à 
partir de moyens privés concernant les enfants et avec 4 enjeux : 

– Soutien scolaire 

– Accès à des loisirs 

– Accès à la santé  

– Soutien à la parentalité  

 

Il s’y associe d’autres cofacteurs tels que revenus faibles, dissolution des 
ménages, maladies, thèmes qui doivent engager une réflexion politique pour 
agir d’une manière correctrice et coordonnée.  

Un commissaire revient sur le manque évident de statistiques concernant 
la pauvreté et également sur le problème des personnes sans domicile fixe à 
Genève et souhaite le développement de la notion de partenariat entre Etat et 
associations sur le terrain.  

Certaines mesures sont également soulignées tel que le vestiaire social 
permettant à 4200 personnes d’acheter des vêtements bon marchés. Il s’agit 
d’un exemple de partenariat puisque le financement de l’Etat représente 12% 
du budget du Centre social protestant, ce qui permet également aux 
associations de bien souligner que l’Etat doit être en mesure de prendre ses 
responsabilités et faisant également des choix politiques.  

En ce qui concerne Caritas, 5% de son budget est financé par l’Etat, et 
aux yeux de M. Froideveaux, le but d’un partenariat serait de rechercher des 
solutions ensemble mais en respectant les compétences de chacun.  
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Enfin, il apporte le chiffre de 3600 personnes qui sont accueillies 
annuellement par Caritas dont 725 sont concernées par des problèmes 
d’endettement.  

Un commissaire Radical s’interroge sur l’utilité d’obtenir un rapport 
annuel et il lui est répondu que, compte tenu de l’expertise bernoise, une 
périodicité de 2 ans semble suffisante. Cette mesure impose une importante 
mobilisation de collaborateurs et nécessite temps et argent pour déboucher 
sur des propositions et sur des demandes de moyens.  

Pour Caritas, des rapports intermédiaires et une vision stratégique 
quadriennale sont probablement suffisants.  

En ce qui concerne l’endettement, en réponse aux questions de 
commissaires Radicaux, il est rappelé que l’information doit être relancée et 
que le problème est en amont puisqu’il faut essayer de dissuader par 
différents moyens, donc recourir à la prévention pour éviter ce fléau.  

Il y a donc besoin d’édicter des règles pour qu’il y ait une information 
concernant les établissements octroyant des crédits, y compris dans les 
grands magasins.  

En réponse à une question d’une commissaire Socialiste, il est précisé que 
le soutien à la parentalité a pour but d’aider les parents à reprendre leur rôle 
d’éducateurs.  

En revanche, l’almanach social et les publications annuelles rassemblent 
des études disparates dans le sens d’une perspective d’études critiques. Il est 
également annoncé à la commission que le manuel de Caritas va être 
réactualisé prochainement. Cependant cette organisation ne dispose pas de 
moyens nécessaires pour effectuer une statistique exhaustive sur tout le 
territoire suisse.  

Une commissaire Socialiste s’interroge sur la perception de la pauvreté et 
il est rappelé que plusieurs bénéficiaires de l’aide sociale sont l’objet de 
jugement sévère.  

Enfin, il est souligné également qu’il n’existe pas de statistique unifiée 
sur le plan fédéral.  

Un commissaire PDC propose de collecter et de rassembler les différents 
thèmes allant de la transversalité en passant par le partenariat ou la 
coopération en terme institutionnel et il propose d’adjoindre à ce catalogue 
des mesures ainsi qu’un budget qui permettrait de pallier les problèmes 
concernés.  

Une commissaire Verte revient sur cette suggestion et estime que c’est au 
département qu’il appartient d’établir un document regroupant ces différents 
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thèmes dont la réalisation prendrait du temps et qui, pour certaines 
organisations, ferait plutôt appel à une forme de partenariat.  

Le département, par la bouche de M. Maugué, souhaite que les 
commissaires prennent position afin de savoir si c’est au département 
d’établir un rapport ou si c’est aux associations de le faire. Suite à la 
proposition PDC, M. Bolle confirme qu’une association va se constituer 
autour du suivi de la pauvreté dans le contexte d’une conférence nationale 
s’étant tenue le 9 novembre 2010 sous l’égide de la Confédération.  

Enfin, un commissaire Radical rappelle que la pauvreté est un phénomène 
collectif qui met en jeu également la stabilité sociale (cohabitation entre les 
personnes) et propose de réfléchir à la mise en place d’un observatoire de la 
pauvreté avec des indicateurs, des facteurs de risque et des moyens pour 
rechercher les causes et pouvoir y remédier.  

Suite aux discussions susmentionnées et dans le contexte des axes 
déterminés par cette motion, il est proposé des auditions complémentaires 
notamment avec des informations provenant du centre d’analyses territoriales 
des inégalités (CATI) et de revenir également sur les problèmes de santé ainsi 
que d’auditionner les représentants de l’OFS.  

Un commissaire MCG demandera l’audition de personnes s’occupant de 
jeunes en rupture et finalement il est estimé, par les commissaires, que le 
rapport bernois ainsi que le texte de la conférence de M. J.-P. Tabin sont 
suffisants. 

 
L’audition de la CATI sera mise au vote  

OUI   10 (2 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 UDC, 2 MCG, 1 L) 

NON   1 (1 R) 

Abstentions  3 (1 R, 2 L) 

L’audition de la CATI est donc acceptée à la majorité.  

 
La réponse écrite de cet organisme se fera par l’intermédiaire de 

M. G. Ferro Luzzi, qui rappelle que ce centre d’analyses territoriales des 
inégalités a été créé pour fournir des indicateurs sociaux dont la pauvreté 
dans différents quartiers ou sous-secteurs du canton.  

L’objectif est de récolter et d’harmoniser les statistiques qui existent sur 
la question, projet découlant de la politique du développement urbain, en 
souhaitant améliorer la cohésion sociale du canton et en coordonnant au 
mieux les politiques d’éducation, de logement, d’emplois et de santé.  
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Il est rappelé que ce centre est une création récente et qu’il n’a pas encore 
été associé à des publications. Un 1er rapport devrait voir le jour en avril.  

Enfin, il est souligné que la pauvreté est mesurée d’une manière très 
indirecte en raison du manque de données et qu’une enquête sur la 
consommation et les revenus au niveau du canton serait idéale pour étudier la 
pauvreté et obtenir un profil de la population, données qui n’existent qu’au 
niveau national.  

Cependant, l’OCSTAT dispose de données fiscales sur les revenus ce qui 
permet de construire certains indicateurs découlant de la distribution des 
revenus mais surtout de la pauvreté.  

 
Audition de Mme M. Diebold, directrice et de Mme F. Moreau, chef de 
projet scientifique de l’observatoire suisse de la santé (19 avril 2011) 

La présentation de Mme Moreau analysant le rapport pauvreté-santé sera 
basé prioritairement sur les déterminants de la santé et elle sera étayée par 
une méthodologie de l’enquête suisse incluant également une étude réalisée 
dans le canton de Genève sur la mortalité prématurée en fonction de la classe 
sociale et dans laquelle un écart d’espérance de vie de 4 ans et demi entre les 
classes défavorisées et les classes plus favorisées est nettement établi.  

Il est vrai que l’espérance de vie a augmenté avec les siècles, grâce 
notamment aux améliorations des conditions de vie, de travail et d’hygiène 
ainsi que de l’alimentation. L’amélioration du système de santé (analysée 
notamment au Canada) et les questions de sécurité sociale (analysées en 
Grande-Bretagne) expliquent les améliorations observées, mais les inégalités 
existent probablement dues aux disparités économiques.  

Les différences observées font appel à des modèles d’interprétations où il 
ressort que la sélection naturelle ou sociale occupe une place importante. 
L’autre explication (matérialiste ou structuraliste) met en exergue les 
conditions matérielles de vie ou la structure d’une société. Dans le même 
sens, l’OMS a mis en place une commission de déterminants sociaux de la 
santé qui ont conclu et permettent d’accuser la distribution inégale du 
pouvoir, des revenus et des biens.  

Une 3ème explication (culturelle ou comportementale) incrimine les 
comportements à risque pour la santé (alcool, manque d’activités 
physiques…). Cependant, les principaux déterminants de la santé, analysés 
sur 5 niveaux d’influence, considèrent en premier lieu l’âge, le sexe et 
l’hérédité puis le style de vie individuel, enfin l’attrait aux réseaux sociaux et 
communautaires, mais aussi en 4ème position, les conditions de vie et de 
travail et enfin l’environnement socio-économique, culturel et physique.  
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Il se surajoute le lien entre le niveau d’éducation, le revenu et la santé. Le 
niveau de formation a un impact sur les conditions de vie car il contribue au 
type d’emploi et souvent au type de logement. Enfin, la pauvreté au sein de la 
famille peut aboutir à des carences culturelles, intellectuelles ou matérielles 
et il peut s’y ajouter un déficit dans le domaine social, aboutissant parfois aux 
isolements ou se répercutant sur les résultats scolaires.  

L’observatoire suisse de la santé a publié 3 rapports, notamment un 
rapport national en 2008 appelé « santé en Suisse » et un 2ème rapport au 
niveau cantonal réalisé dans 7 cantons, dont Genève, enfin un 3ème rapport, à 
la demande de la conférence latine des affaires sanitaires et sociales 
(CLASS), revenant sur la santé en « Suisse latine ». Il traite de 3 thématiques 
différentes (santé psychique, alimentation, activités physiques et 
consommation de substances psycho-actives). Il s’y associe un thème de la 
prévention et une 4ème enquête sur la santé, prévue pour 2012.  

Ce type de rapport regroupe, suite à des interviews, les malades mais 
également les citoyens en bonne santé. A Genève, 84,8 % de la population 
analysée s’estime en bonne santé. La formation professionnelle minimum 
semble être mal perçue et il en va de même pour le niveau de scolarité 
basique.  

En ce qui concerne les symptômes dépressifs, Genève est affectée par le 
taux le plus élevé de Suisse (23,2 %). Il ressort également que l’activité 
physique régulière traduit un comportement favorable à la santé et qu’en ce 
qui concerne les nuisances (conditions de logement et situation 
professionnelle), Genève a également le taux le plus élevé de Suisse (38.9%) 
dans le sens des plaintes émanant de personnes disposant des revenus 
généralement les plus bas et qui en souffrent le plus.  

Les problèmes de santé psychique sont également renforcés chez les 
personnes au chômage et permettent aux personnes ayant un niveau de 
formation relativement bas et à celles disposant d’un revenu inférieur, de 
confirmer qu’elles seront les plus affectées par des problèmes de santé.  

En réponse à un commissaire Radical, il est précisé qu’il n’y a pas 
d’explication, mais que ce sont des observations qui sont également 
retrouvées dans les comparaisons avec des villes de Suisse romande.  

En ce qui concerne les collaborateurs de la fonction publique, concernant 
une question d’un commissaire Libéral, l’observatoire suisse de la santé ne 
dispose pas de chiffre relatif précis, bien qu’à Genève, la mortalité frappe les 
collaborateurs de la fonction publique environ une année voire deux ans plus 
tard que les mêmes collaborateurs dans les services zurichois. Les résultats de 
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l’enquête sur les revenus et des conditions de vie (SILC 2009) sont joints au 
présent rapport.  

 
Audition du professeur Gaspoz, département de médecine 
communautaire, HUG, et des docteurs Wolff et Guessous, unité 
d’épidémiologie populationnelle, HUG (19 avril 2011) 

L’unité de médecine de 1er recours et en particulier l’unité 
d’épidémiologie populationnelle ont évalué les critères de risque découlant 
des maladies cardiovasculaires et des cancers suite également à une étude 
lancée en 1993 invitant la population genevoise à participer à des recherches 
notamment dans les domaines de l’alimentation ou de l’activité physique. 
Après la partie questionnaire, les personnes auditionnées sont l’objet d’un 
examen clinique au HUG et, dès 2007, une attention particulière a été 
accordée aux renoncements aux soins avec des questions annexes ayant trait 
aux primes d’assurance, aux franchises ainsi qu’aux salaires.  

Un rapport produit en 2011 démontre que l’analyse effectuée en 
population genevoise met en évidence que 15% des personnes ont renoncé à 
des soins pour des raisons économiques et que ce chiffre monte à 30% pour 
des personnes gagnant moins de 6000 F dans leur ménage.  

Le lien entre revenu mensuel et renoncement aux soins est donc manifeste 
et il est précisé que 5% (environ 1600 personnes) ont été incapables, au 
moins une fois dans l’année, de payer leur prime d’assurance. Renoncement à 
des soins dentaires, à une consultation médicale, à un médecin traitant peut 
également permettre des spéculations concernant d’autres retombées telle que 
l’utilisation des urgences en lieu et place d’un programme régulier de 
surveillance de santé.  

Le professeur Gaspoz rappelle que, lorsque les primes d’assurance sont 
impayées (article 64A de la loi fédérale sur l’assurance maladie), les cartes 
d’assurance sont alors bloquées et il n’y a plus de remboursement de 
consultation ni de médicaments.  

En 2010, les HUG ont dû suppléer à ce problème qui a occasionné des 
dépenses d’environ 980 000 F pour donner des médicaments aux personnes 
déboutées par leur assurance maladie.  

Actuellement, 300 personnes se présentent aux HUG pour bénéficier de 
cette prestation avec, en majorité, des femmes âgées entre 40 et 50 ans, 
généralement au chômage, ayant à charge un ou plusieurs enfants. D’autre 
part, les HUG signalent l’insolvabilité de ces précarisés qui peuvent 
éventuellement bénéficier d’une aide sociale de l’Etat. Enfin, le docteur 
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Wolff précise que le nombre de personnes qui renoncent à des soins n’est pas 
connu, car certaines ne s’annoncent pas forcément aux HUG.  

Enfin, le département rappelle que certaines assurances jouent avec leur 
droit de suspension, notamment pour les quotes-parts aux franchises qui 
n’ont pas été payées sans tenir compte du décalage imputable au secteur 
correctif tel qu’acte de défaut, lui-même rétroactif, et autres mesures 
correctives. Enfin, il est précisé qu’il y a peu de fraudeurs et que les 
médicaments délivrés sont surtout des antidépresseurs et des agents ciblant 
des problèmes digestifs ou cardiovasculaires.  

En réponse à une question d’un commissaire Radical désirant connaître la 
typologie des patients, il lui est répondu qu’elle n’existe pas par faute 
d’informations et qu’il faut retenir que 15% de personnes renonçant aux 
prestations aux soins sont généralement ceux qui ont le plus de problème de 
santé. Enfin, il est précisé, en réponse à une question d’un commissaire 
Libéral, que dans l’ordre du renoncement, logement et nourriture sont les 
besoins qualifiés de prioritaires et que les soins viennent après… 

En réponse à une question d’une commissaire socialiste, il est rappelé que 
l’étude produite par les HUG n’a aucune intention politique et qu’elle reste 
purement scientifique, démontrant cependant l’ampleur des problèmes qui 
existe dans notre société genevoise.  

Enfin, derrière cette étude, il y a également le désir de faire prendre 
conscience aux citoyens que leur santé ne doit pas être négligée, notamment 
pour ceux devant bénéficier d’un haut degré de couverture médicale.  

En réponse à une question d’une commissaire Verte, il est précisé que les 
maladies psychiatriques rendent les personnes très vulnérables. 

En réponse à la question d’une commissaire Socialiste, il est précisé qu’il 
n’existe, actuellement, pas de lien statistique entre les franchises et le 
renoncement aux soins, mais il ressort que c’est plutôt le montant des salaires 
qui garde un rôle important face au renoncement aux soins médicaux. Enfin, 
en ce qui concerne les soins dentaires, en réponse à une question d’un 
commissaire Radical, il est rappelé qu’il n’y a pas de basculement de 
prestations vers le secteur public, dont les moyens semblent relativement 
limités.  

Le texte de l’étude publiée dans une revue médicale suisse est joint au 
présent rapport.  
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L’analyse finale par les commissaires aura lieu lors de la séance du 3 mai 
2011 et à la demande des commissaires Libéraux, la première invite sera 
modifiée dans le sens d’établir un rapport tous les deux ans avec le libellé 
suivant : 

– « à présenter un rapport tous les 2 ans, décrivant l’ampleur et l’évolution 
de la pauvreté à Genève de manière à permettre une évaluation et un suivi 
des politiques mises en œuvre dans ce domaine ».  

 
Il est proposé également par le même groupe de modifier la 2ème invite 

sous la forme suivante :  

– « à mesurer l’évolution de l’endettement ainsi qu’à analyser les facteurs 
clés qui provoquent cette problématique à Genève ».  

 
Un commissaire Radical rappelle les activités du « bus santé » et propose 

non pas de créer une nouvelle structure, mais de mandater ce bus santé pour 
l’accomplissement de tâches supplémentaires notamment sur le plan social et 
sociologique. Il s’agirait d’inclure tous les Genevois âgés de 18 à 35 ans où 
interviennent fréquemment les problèmes de précarité et de proposer 
également d’inclure les frontaliers bénéficiant d’assurances suisses dans ce 
type d’étude. Il propose donc un amendement pour la 3ème invite : 

– « à évaluer l’impact de la pauvreté sur la qualité de la santé (incidence des 
maladies chroniques, augmentation des facteurs de risque, vulnérabilité 
accrue…) et sur l’espérance de vie notamment en développant les 
activités du « bus santé » du service de médecine communautaire et de 
1er recours des HUG par l’ajout d’un volet social dans le questionnaire par 
l’augmentation de la tranche d’âge de population étudiée (dès 18 ans) et 
de la taille de l’échantillon en y incluant également les travailleurs 
frontaliers ».  

Quelques corrections mineures sont demandées également par les 
commissaires Verts et Socialistes en précisant également en réponse à une 
demande d’un commissaire PDC qu’il y ait accord des spécialistes travaillant 
dans le bus santé pour un éventuel mandat du type proposé et qui est 
confirmé. 
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Finalement, les synthèses étant effectuées, le président proposera de voter 
l’amendement définitif de la 1ère invite avec le texte définitif suivant :  

– «à présenter un rapport tous les 2 ans, décrivant l’ampleur et l’évolution 
de la pauvreté à Genève de manière à permettre une évaluation et un suivi 
des politiques mises en œuvre dans ce domaine ».  

La votation confirme l’acceptation de cet amendement à l’unanimité  

 

OUI :  14 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 1 MCG) 

NON :  – 

Abstention :  – 

 
Le 2ème amendement ciblant la 2ème invite devient le suivant :  

– « à mesurer l’évolution de l’endettement ainsi qu’à analyser les facteurs 
clés qui provoquent cette problématique à Genève ».  

Cet amendement est également accepté à l’unanimité  

 

OUI :  14 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 1 MCG) 

NON :  – 

Abstention : – 

 

La proposition d’amendement de la 3ème invite est également analysée :  

– « à évaluer l’impact de la pauvreté sur la qualité de la santé (incidence des 
maladies chroniques, augmentation des facteurs de risque, vulnérabilité 
accrue…) et sur l’espérance de vie notamment en développant les 
activités du « bus santé » par l’ajout d’un volet social, dans le 
questionnaire, par l’étude d’un échantillon représentatif de la population 
adulte du canton de Genève ».  

Cet amendement est également accepté à l’unanimité.  

 

OUI :  14 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 1 MCG) 

NON :  – 

Abstentions : – 
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Le président met ensuite au vote la M 1950 qui sera acceptée par 
12 commissaires et avec 2 abstentions.  

 
OUI :  12 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 1 L, 1 UDC, 1 MCG)  

NON :  – 

Abstention :  2 (2 L) 

 

Il est précisé que cette motion sera traitée dans la catégorie des débats 
classés sous extraits.  

 
Propositions  

Suite aux auditions et à la thématique concernant la pauvreté, le dispositif 
amendé proposé doit avoir un impact positif pour lutter contre la précarité, le 
creusement de l’inégalité et surtout contre la pauvreté dans la Genève de 
2011 où un de ses représentants historiques, Jean-Jacques Rousseau, fut et 
reste un précurseur de la sociologie d’actions.  

Pour ces raisons, Mesdames et Messieurs les Députés, la majorité des 
membres de la Commission des affaires sociales vous demande de vous 
ranger à l’avis de cette majorité et d’adresser, au Conseil d’Etat, cette motion 
pouvant reconfigurer notre paysage social genevois en termes de sécurité et 
de protection face aux aléas de l’existence et une de ses conséquences, la 
pauvreté.  
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Proposition de motion 
(1950) 
Il faut connaître l’ampleur et l’évolution de la pauvreté pour la 
combattre ! 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– l’augmentation de la pauvreté, aussi bien en Suisse que dans notre 
canton ; 

– le nombre de travailleurs pauvres (« working poors ») à Genève, ce qui a 
amené le Conseil d’Etat à déposer le projet de loi 10600 sur les 
prestations complémentaires familiales ; 

– la conjoncture économique qui provoque une augmentation tant du 
chômage que du nombre de personnes devant recourir à l’aide sociale ; 

– la difficulté à réinsérer nombre de demandeurs d’emploi sur le marché du 
travail ordinaire, notamment les bénéficiaires des emplois de solidarité 
rémunérés faiblement ; 

– l’accroissement de l’endettement à Genève ; 

– le fait que l’ampleur de la pauvreté, ses causes et ses conséquences ne 
sont que superficiellement répertoriées et analysées; 

– les raisons diverses qui peuvent conduire à la pauvreté ; 

– la complexité du phénomène de la pauvreté qui la fait apparaître comme 
une question transversale de l’action publique ; 

– la nécessité de bien connaître tant l’ampleur de la pauvreté que son 
évolution pour mieux la combattre ; 

– le fait que 2010 ait été décrétée « Année européenne de lutte contre la 
pauvreté et l’exclusion sociale » ; 

– la journée nationale d’action de Caritas contre la pauvreté le 24 avril 
2010, 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
– à présenter un rapport tous les 2 ans, décrivant l’ampleur et l’évolution de 

la pauvreté à Genève de manière à permettre une évaluation et un suivi 
des politiques mises en œuvre dans ce domaine; 
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– à mesurer l’évolution de l’endettement ainsi qu’à analyser les facteurs 
clés qui provoquent cette problématique à Genève ; 

– à évaluer l’impact de la pauvreté sur la qualité de la santé (incidence des 
maladies chroniques, augmentation des facteurs de risque, vulnérabilité 
accrue…) et sur l’espérance de vie notamment en développant les 
activités du « bus santé » par l’ajout d’un volet social, dans le 
questionnaire, par l’étude d’un échantillon représentatif de la population 
adulte du canton de Genève. 
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